
B i l a n  e t
p e r s p e c t i v e s
à  m i - m a n d a t

formationLe droit à la formation des élu-es
La loi n° 92-108 du 3 fév rier 1992 re l a t i ve aux conditions d’exe rc i c e
des mandats locaux prévoit notamment dans son titre II un droit des
élu-e-s locaux à la fo rmation. Les frais de fo rmation de l'élu-e const i-
tuent une dépense obliga to i re pour les collectivité s .
Cette loi insère au Code Général des Collectivités Territoriales, les
articles 2123.12 et suivants qui en précisent les modalités et les aspects
pécuniaires, afin que chaque élu-e, bénéficiaire ou non d'une indem-
nité de fonction, puisse exercer son droit à la formation, sous réserve
que celle-ci soit dispensée par un organisme agréé, ce qui est le cas de
Formation & citoyenneté.

citoyenneté& Siège administratif
21 ter, rue Voltaire – 75011 PARIS

Tél : 01 43 79 09 23 – Fax : 01 43 79 32 09
E-mail : contact@formationcitoyennete.org

Web : www.formationcitoyennete.org

Du samedi 11 décembre au
dimanche 12 décembre 2004.

27 rue de Taine 
75012 Paris
Métro Daumesnil (ligne 6 et 8)

Nous demandons à ch a que élu-e, pour év i ter to u te diffi c u l té liée

à l'engagement de dépenses, de fa i re viser, pour accord, le bullet i n

d ' i n s c ri ption joint.

Les frais de tra n s p o rt d ev ront fa i re l'objet d'une demande de

re m b o u rsement dire c te, par ch a que élu-e, auprès de sa collectivité .

En cas de désistement, si Formation & citoyenneté n'est pas

prévenue une semaine avant le stage, celui-ci sera facturé à hau-

teur d’un tiers.

Le coût de cette prestation sera facturé par Formation &
citoyenneté sur la base de tarifs préférentiels établis par
solidarité entre petites et grandes collectivités.

Les tarifs pour les journées :

Pour les élus et agents territoriaux des communes de:
– moins de 1000 habitants 150 ,
– de 1000 à 5000 200 ,
– de 5000 à 10000 250 ,
– de 10000 à 30000 300 ,
– de 30000 à 50000 400 ,
– de 50000 à 100000 450 ,
– plus de 100000 500 ,

Pour les Conseillers généraux et régionaux 500 ,

Les  ta r i fs comp rennent les  f rais  de fo rmation et
le déjeuner du dimanche.

et

100% à gauche

2, rue Richard Lenoir - 93100 Montreuil
Tél : 01 48 70 42 30 – Fax : 01 48 59 39 59

E-mail :  lcr@lcr-rouge.org
Web: lcr-rouge.org

vous proposent deux journées de formation
sur le thème:



Bilan et perspectives à mi-mandat.

Dimanche 12 décembre 2004

9h00 2ème ate l i e r: Quels axes de travail en commun?

M o d é ra te u rs : Pa t ri ck AUZENDE et Michèle PUJOLS .

Penser global, agir local. Articulation entre le travail sur le te rrain, le travail dans l’inst i t u t i o n
et les pers p e c t i ves nationales.

Pour ré p o n d re aux besoins de la population,
pour défe n d re les services publics, pour ex i ger unn grand service public de l’eau...
pour lutter contre la décentralisation qui étra n gle fi n a n c i è rement les communes,
pour proté ger l’env i ronnement et défe n d re une ville viable,
pour s’opposer à la constitution et ses conséqu e n c e s ,
pour met t re en oeuvre la démocratie dire c te ,
pour imposer un autre parta ge des ri ch e s s e s .

14h00 3ème ate l i e r: Communication écri te

M o d é ra te u rs : Pa t ri ck Auzende et Michèle Pujols.

Comment intro d u i re les ex p é riences dans un pro gramme municipal, le plan d’urgence, le manife ste . . .

17H00 Conclusion des travaux par Samuel JOSHUA.

Samedi 11 décembre 2004

13h30 Ouverture par Lucien Sanchez.

14h00 : 1er Atelier : retour à mi-mandat sur le travail entrepris.

M o d é ra te u rs : Ro s e lyne VAC H E T TA et Géra rd BA RT H É L É M Y.

E x p é riences positive s .
A n a lyse des diffi c u l té s .
L i s i b i l i té de l’action.
Travail sur le te rrain et dans l’inst i t u t i o n .

C o mpte - rendu de la mobilisation contre l’incinéra teur à Clermont Fe rrand par Francis Ve rg n e .


